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Séance du lundi 24 novembre 2014
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Aujourd'hui 24 novembre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria
TORRES, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Marie-José DEL REY, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme
Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
Monsieur Marik FETOUH (présent jusqu'à 17h00), Madame Nathalie DELATTRE (présente jusqu'à 16h00),
Madame Mylène VILLANOVE (présente jusqu'à 17h00), Monsieur Vincent FELTESSE (présent à partir de
15h45)

 
Excusés :

 
Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Alain SILVESTRE
 



 

 

Groupe Scolaire et Multi accueil Albert
Thomas. Reconstruction. Avenant au
marché de travaux. Autorisation.

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

Par délibérations n° D-2012/377 du 16 juillet 2012, n° D-2012/564 du 22 octobre
2012, n° D-2012/647 du 19 novembre 2012, n° D-2012/717 du 17 décembre 2012,
n° D-2013/390 du 24 juin 2013 et n° D-2014/568 du 27 octobre 2014, vous avez
autorisé la signature des marchés de travaux et des avenants pour un montant total
de 10 251 299,99 € HT.
 
Ces derniers, s'étendant sur 28 mois, ont débuté le 20 août 2012 et s'articulent
en plusieurs phases jusqu'à fin 2015 (Ecoles élémentaire et maternelle, Multi-accueil
petite enfance).
 
En cours de chantier, il apparaît nécessaire de réaliser des aménagements
complémentaires afin de répondre d'une part, à la demande des utilisateurs, à la
réglementation et, d'autre part, à des aléas techniques.
 
En conséquence les marchés de travaux doivent être modifiés comme suit :

 
 
Lot 01 – VRD – ESPACES VERTS
Marché n° 2012-362 – Entreprise MOTER
 
Raccordement d'un caniveau de porte de l'entrée logistique de la crèche
 
  Montant en € HT

Montant initial du marché 304 860,45

Avenant n°1 - 959,50

Montant du présent avenant 3 409,70

Nouveau montant du marché 307 310,65

 
 
 
 
 
 
 

 
Lot 02 – GROS OEUVRE – CLOS COUVERT
Marché n° 2012-363 – Entreprise MAESTRO
 

· Traitement foncé des supports de bardage en bois
· Fourniture et pose d'un fourreau pour les points d'éclairage public ajoutés
· Traitement des tasseaux de bois de la coursive pour obtenir une réaction au

feu M1 suite à rapport du bureau de contrôle
· Fourniture et pose d'une porte palière pour le logement
· Réalisation d'un mur ossature bois en partie haute du local gaz suite à rapport

du bureau de contrôle
· Phasage du lot gros-œuvre suite aux travaux de désamiantage
· Fourniture et pose d'un store vénitien dans le bureau de la directrice à la

demande des utilisateurs
· Modifications des encadrements intérieurs des menuiseries



 

· Réalisation de chevêtres pour incorporer les points d'éclairage public
· Fourniture et pose d'une trappe pour le compteur gaz
· Ajout d'un habillage bois en sous-face des escaliers
· Finition d'un mur extérieur avec isolant et enduit
· Mise en ouvre d'un châssis de désenfumage dans le hall public menant à la

crèche
· Fourniture de garde-corps pour les escaliers menant au R+2
· Moins value pour cantonnements non réalisés
· Moins value pour remplacement des becquets en béton par des bandes solin
· Suppression d'une cloison de recoupement
· Suppression d'une porte provisoire
· Suppression d'un portail provisoire
· Suppression d'un banc en bois
· Suppression d'un écran de contrôle photovoltaïque mis en œuvre par la GTC
· Moins-value liée à une épaisseur de pierre (8 cm au lieu de 10 cm)
· Suppression d'un bloc port métallique pour accès aux combles
· Mise en place du linéaire de garde-corps pour la coursive entre l'école et la

crèche
· Raccordement d'un caniveau devant la porte d'entrée de la crèche

 
  Montant en € HT

Montant initial du marché 5 828 071,60

Avenant n°1 710 000,00

Avenant n°2 138 913,61

Montant du présent avenant 20 901,38

Nouveau montant du marché 6 697 886,59

 
 
 
 
 
 
 

Les modifications et améliorations techniques porte le montant global des marchés à
10 275 611,07 € HT.

 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, et après avis de la
commission d'appel d'offres de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire, à signer les avenants
correspondant aux marchés précités en application de l'Art. 20 du Code des Marchés Publics.
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice
en cours, fonction 020 – compte 2313.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 novembre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


